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RÉPUBLIClUE DU SÉNÉGAL 2Jakar, l ." 6 tu« "S58·l l ••-.jil_. 1 ç

/
UN PEUPLE - IlN D'UT - lJNE FOI

cie pré:5idenl de ta Répub&que ~ L\~\G;\

MOnsieur le Président,

Jlai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un décret
de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de loi recti-
ficative de la loi de finances nO 68-09 du 14 Juin 1968 pour
l'année financière 1968-1969.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce pro-
jet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, MOnsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

LEOPOLD SEDAR SENGHOR

- MOnsieur le Président de l'Assemblée
nationale -

-:- D A K A R -:-
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REPUELIQUE DU SENEGAL N° 68 - 84;1 /PR/SG IEL

TI::...) E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi rectificative de la l6i de
finances nO 68-09 du 14 Juin 1968 pour l'année
financière 1968-1969.

-:-:-:-:-:-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

il ) E C ~ ETE

Alticle ler.- Le Projet de Loi, dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté a l'Assemblée nationale parle Ninistre
des Finances, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Finances, est chargé de l'exécution
du présent décret.

Fait à Dakar, le 24 Juillet 1968

LEOPOLD SEDAR SE:NHHOR
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REPUBLIQUE DU SE}ŒGAL

nINISTERE DES FINANCES

//- XPOSE DES MOTIFS

Les décrets nO 68-651 et 68-653 du 6 Juin 1968
ont respectivement porté remaniement ministériel et modifié la réparti-
tion des services de l'Etat et du Contr6le des Etablissements Publics
et des Sociétés d'Economie Dixte entre la Présidence de la République
et les Minist~res.

La Loi de Finances pour 1968/1969 a été approuv6~
par l'Assemblée Nationale avant l'intervention de ce remaniement minis-
tériel qui se caractérise essentiellement par la suppression du :îinistèro
des Forces Armées dont les services sont directement rattachés à la
Présidence de la République, et par la fusion en un seul IIinistère de
la Culture, de la Jeunesse et des Sports des anciens Uinistères de la
Jeunesse et des Sports et de l'Education Populaire et de la Culture.

L'objet de la présente Loi de Finances rectifi-
cative est de mettre en concordance les dispositions de la loi de finan~(
pour 1968/1969 avec la nouvelle répartition des services de l'Etat.

Elle ne modifie pas le montant global des cré-
dits ouverts au titre des dépenses ordinaires qui demeure fixé à

36.750.000.000 de francs et se borne à actualiser la répartiti0n des
erédits par cha.pitre par dea mesures, soit de transfert, soit de virement.
de crédits.

-----

r ~ 1"
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Il

ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL
-!-!-1-1-!-1-!-!-!-1-

TROISIEME LEGISLATURE

TROISIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1968

_ij--() A P P 0 R T

-!-!-!-!-

sur le projet de loi nQ 44/68 portùnt Loi
rectificative de la Loi de Finances

nQ 68-09 du 14 Juin 1968 pour
l'ùnnée financière

1968-1969

pr~senté au nom de la
Commission dos Finances

Par Monsieur Christian VALANTIN
Rapporteur Général du

Budget

Cf loi n°1968/44 du 24 juillet 1968

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Monsieur le PrésidBnt,
Mes chers collègues,

Il est nécessaire de tirEr les conséquences budgé-
taires des remaniements ministériels des 6 et 25 juin 1968 et
de la loi organique par laquelle nous avons consenti des
sacrifices importants sur nos traitements. Tel est l'objet de
cette loi rectificative.

Les changements qui se sont opérés au niveau de la
structure gouvernementale, se caractérisent essentiellement par
la suppression du Ministère des Forces Armées, et par la
fusion en un seul Ministère de la Culture de la Jeunesse et
des Sports, des anciens Départements de la Jeunesse et des
Sports et de l'Education Populaire d'une part, de la Culture
d'autre part.

Ces changements ne modifient pas le montant global
des crédits ouverts au titre des dépenses ordinaires, qui
demeure fixé à 36.750.000.000 de francs. Ils actualisent
seulement la répartition des crédits par chapitre, par des
mesures, soit de transfert, soit de virement de crédit.

Par contre, le Budget de l'Assemblée Nationale se
voit rectifié. Les mesures d'austérité que nous avons prises
se traduisent par une réduction de 93.000.000 francs sur le
chapitre 221 (personnel), qui passe de 413.500.000 francs à

320.500.000 francs, et de 7.000.000 francs sur le chapitre 222
(matériel) qui passe de 186.000.000 francs à 179.000.000 francs.
C'est donc une économie globale de 100.000.000 qu'il faut
enregistrer pour le Budget de notre Assemblée.

.1.
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Il convient donc de corriger les articles deux et
trois du projet de loi qui vous est soumis. Le montant global
des crédits qui sont annulés et ouverts est de 267.812.000
francs.

Par ailleurs, il faut ajouter au tableau "A" les
chapitres 221 et 222 relatifs à l'Assemblée Nationale tant en
ce qui concerne les crédits votés - les crédits annulés - et le
nouveau total. Ce nouveau total ~néral du Tableau "A'I devient
36.482.188.000 francs.

Au tableau "B", l'ancien total du chapitre 321 est
en réalité de 2.420.000.000 frnncs et non 2.420.400.000 francs.
le nouveau total de ce chapitre sera donc de 2.427.700.000
francs.

A la page 3 du tableau "B" il faut ajouter le
chapitre 605, article 9740 - Dépenses imprévues

- ancien total :
- crédits ouverts :
- nouveau total :

50.000.000
100.000.000
150.000.000

Francs

"
"

Il s'ensuit que l'ancien total général ESsort à :

36.482.188.000 francs, que le montant total des crédits ouverts
est de : 267.812.000 francs, le nouveau total général restant
inchangé (36.750.000.000 francs).

Sous le bénéfice de ces observations, votre Commis-
sion des Finances vous recommande l'adoption du projet de loi
rectificative de la loi de Finances pour l'année financière
1968 - 1969.
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l'tgp~Qm~oo !Jft.:'1mGAL ,;\ e, ~.2I 6
[LIDO
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.....,...........,.. ...•
rect:U'':Le0,tiv~ de lfl loi tif: nr·lO,.no·ca !1'4

60-09 {lu 14 Ju.1n 1968 pour l' nm:l(,c 1"iru1."'l","

eiôr6 19Ge!J.969.
-•...•'•...•..---...•

L' M)S~œtEE liiiV:;:lOl1,bJ~ga dé1.1W1~~().rt{\.;.V..rpiA.,

LE, l?ro:~·X»tUn :m~~~ARlil~n'l.:t,œEp1'QIil!.t.lguG la 10,1 d:Oflt la

t~~~~' ,
}\i:{:*f,(.LE}1.m~pt._ Ln 'l'Ôparti'k1on l'tu." o1'.\fi1)l t~"CQ dos crd,l1ta ouvertn
~O"ùt'les d~p~tu,')é0M~l~d.r@a do l' ~Q filU~.oii)ro 196B/1969 cnb
~diJN.dè eOl:'ltQa~nt .~ fi1î'tLelos ~ et ;S t'lG le. !1œ'6a(''llto 101.

R'W01i2i!1J •• S;Qnt ~4~h ·tJlllt' lèS ~lts W'V~t.~ !1(1~ l.co (\6-
pamca ()~. Pl\1l' 'l.alGt 4a t':b~èO r.,;Ott!' l'ann6o .fi.r'R"li-O.iore

196e/1969de$ er4d1ttl d'un montant glo'bsl tl{).261.1}J1~h(fiJÛ rr~.ncs-
(JjBUX O~' t;i0n~~ s~ $-ttLhIO!W }JlJIi1' Ct{z~ l','(JUgm )·Œ7.J..L }§·n.I\Ji(~:;) -

.Gp;pltO'Ml.ettaas ~tréJ) ~t a.rtl.-eles roont.io~8 d{»~ 10 t~ow
UA'" wmœ4Ab ~.~ ).01.

ftJl'lIt,QlJ]L~ROla.- Sont ôtl"'l~rto., au tit:t'e d~s dÔPCll)jJQS ~'rtliIU.dX(j.s pour
-,' .

l.·~è tir~iJlO1~ 1.960/1%9 det;J o~its tl'un oont4,.'lt i~;1obt~Jdo •

267.812.000 tnulOs •• (~'T1X CliF't ;;(J!XAlipi"D [;l~"il utLliIOHv I.Ul.'J.' '".? ,HT
OOU~:gNIW' 1l"lt&'1C3) - QPvl1.ô&bl~,o ·mut ahapiu''O's o-t Q.~tiola~ 2!Cf)tion-
l'lé:S d.ans l6. ttlblG0U ItJn l:UUWXQ (}, là p~d-50.nt(') 101.

La pr6'o,*n'te let ttbm e;x'eut4e OO'OOmê loi c1e l'l1te..t.

r~_"di. '
A'~~ t\ >~@.f' l~

~:/. :! i
~~. ')

j;:. '1:.;

~owfo )14<lB..,JA!iR~Jor~- . III" ,.. ..~,.._ •••
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

°!LiDO
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 29

rectificative de la loi de finances
nO 68-09 du 14 Juin 1968 pour l'année
financière 1968/1969.

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Mercredi 31 Juillet 1968, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE PREMIER.- La répartition par chapitre des crédits ouverts
pour les dépenses ordinaires de l'année financière
1968/1969 est modifiée conformément aux articles 2 et
3 de la présente loi.

ARTICLE DEUX.- Sont annulés, sur les crédits ouverts pour les dépen-
ses ordinaires par la Loi de Finances pour l'année
financière 1968/1969 des crédi ts d'un montant global
de : 267.812.000 francs - (DEUX CENT SOIXANTE SEPT
MILLIONS HUIT CENT DOUZE MILLE FRANCS) - applicables
aUx chapitres et articles mentionnés dans le tableau
"A" annexé à la présente loi.

8RTICLE TROIS.- Sont ouverts, au titre des dépenses ordinaires pour
l'année financière 1968/1969 des crédits d'un montant
flobal de : 267.812.000 francs - (DE{~ CENT SOIXANTE
SEPT MILLIONS HUIT CENT DOUZE MILLE FRANCS) - applica-
bles aux chapitres et articles mentionnés dans le
tableau "B" annexé à la présente loi.

Dakar, le 31 Juillet 1968

LE PRESIDENT DE SEANCE,

Amadou Cissé DIA.-
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1.-
TABLEAU IlAli

~-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-;-=-=-=-=-=-=-=-;-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~-=-=-=-=-
( 1 1 1 1 1 )

( CHAP.; ART. ; SERVICES ;CREDITS VOTES;CREDITSAN-;NOUVEAUTOTAL)
· . .. NULES .

(------1------!---------------------------1-------------1-----------1--------------)
( , , "')
(221; ; ASSEMBLEENATIONALE ; ; ; )
( i i (personnel) i i i )
( , ,----- , , ,( i 160 iDépenses de personne~ .....• ; 413.500.000 ; 93.000.000; 320.500.000 ~
( 1 !TOTALDU CHAPITRE221 ! 413.500.000 ! 93.000.0001 320.500.000 )
~ ' , l' 1 )

( 1 1 ··----(M~téri~:ï)--··-- 1 1 1 )
( 1 ! ! 1 ! )
( l' . 1 1 1 )

( . 160 'Dépenses de maténel .•.••.• · 186.000.000' 7.000.000' 179.000.000 )
1 ! I! 1

~
! !TOTALDU CHAPITRE222 ! 186.000.000! 7.000.000! 179.000.000 ), , "')· . ...

(321 1 ! MINISTEREDES FORCESARMEm ! 1 )
( ! 1 ( per sonne 1) ! 1 ! )
( 1 1 ----- 1 ! 1 )
( 12000 1 Cabinet du Ministre •••••.. 1 12.400.000! 12.400.000! - )
( ! 1 1 1 1 )
( 1 ! TOTALDU CHAPITRE321 ~.432.400.000 1 12.400.00012.420.000.000 )
( 1 1 lIt)
(324! 1 MINISTEREDES FORCESARMEE~ ! ! )
( ! ! (Transfert )! 1 1 )
( !! ------ ! ! ! )
( !2210 !Subvention à l'Office des ! ! ! )
( ! !Anciens Combattants ••••..•. ! 19.700.000! 400.000! 19.300.000)
( ! ! lit)
( ! lTOTALDU CHAPITRE324 1 19.700.000! 400.000! 19.300.000)
( ! ! !!!)
( , J 1 t , )

531' . MINISTEREDE L'EDUCATION . . .(t, l")· . POPULAIRE& de la CULTURE • • •(t, "1)· . (personnel) . . .
« ! ! ------- ! ! ! )

! 11! ! )
( ! 375 !Cabinet du Ministre •••.••.. ! 14.862.000! 14.862.000! néant )
( , , . 1t· .' , , )· 376 'SerV1ce de Adm1nistrat1on' • .(t' , , "éo ui l , ',)( i ,Generale et de 1 qU1pementi 3.950.000! 3.950.000; neant )

( ! 380 !Direction des Arts et Let- ! ! ! )
( ! [t r-e s ••••••••.••••.•..•.•••• ! 4.550.000! 4.550.000! néant )
( ! ! !!!)
( ! 385 !Direction du Patrimoine! ! ! )
( ! !National •••••••••••••••••.• 1 6.500.000! 6.500.000! néant )

1
18 J.. , . lIt )i 3 6 jD1reCtl.on de 1 Educ ati on ; i i )
! iPopulaire •.•.••••.•••••...• i 11.100.000 i 11.100.000, néant )

( ! 390 !Ecole des Arts •••••••••.••. ! 26.000.000! 26.000.000! néant )
( ! !,. 16! 6 ! , )( ! 400 IMusee Dynam1que ...••.•.. "'! .450.000! .450.000, neant )

( ! 410 !Manufacture de Tapisserie 1 9.590.000' 9.590.000! néant )
( ! ! 1!!)
( ! ! !! 1 )
( ! ! TOTALDU CHAPITRE531 ! 83.002.000! 83.002.000! néant )
( !! . ! ! 1 )
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! 532:

!
~

1
(
\
(
)

\
(
(

1

.-

375

380

385

386

390

400

410

415

534!
!

TA~~~~Q__~~~__{~~~!e)
IIIINISTERE DE L'EDUCATION
!POPULAIRE & DE LA CULTURE

(H~.tériel)

Cabinet du Ministre ....... 5.850.000

)
)
)

! l!
5.850.0001 --

! )
7.750.000!

!
! !
f 1.700.000!
! !
! !
! 2.400.000!

!
3.650.000!

!
5.175.000 !

!
!

2.500.000!
!
!

8.985.000!
!
!

38.010.000! néant
!

3.000.000!
!

1

Direction des Arts et Let-! 7.750.000
tre s 1 • • • • • • • • •• f

!
Direction du Patrimoine Nal 1.700.000

!
Direction de l'Education !
Populaire ••••••.•••••••• ! 2.400.000

!
Ecole des Arts et Lettres! 3.650.000

LIusée Dynamique ••••••.••• ! 5.175.000
!

Hanufacture Nationale de !
Tapisserie •••••.•••••.•• ! 2.500.000

!
Dépenses communes aux ser-!
vices du Département •.•• ! 8.985.000

,-------!
TOT.\L DU CHAPITRE 532 ! 38.010.000

l'iINIST:cnr:DE L'EDUCATION
POPULAIRE & ET D:C LA CUL-
TURE (Transfert)

:Ccole des Arts (Bourses)( ! 390
(
( ! 416 ! Contribution aux dépenses
( ! ! du fonctionnement de la !
( ! ! Compagnie du Thé~tre Natio!
( ! ! nal Daniel SORANO •••••••• !31.000.000 1 31.000.000!
( ! ! !!!
( ! ! !!!

l ! ! TOTAL DU CHj~PITRr:534 ••• !34.000.000 ! 34.000.000!
! ! I!!
f fIl f

( i ; 136.750.000 Î167.812.000i36.\t-82.188.000
( ! ! !!!
( ! ! !!!

3.000.000

••• 1/ • • •
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7J ABLEAU "B"

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=.-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
( ! 1 j! 1 l
(CH!~P. ! ART. ! SERVICES !ANCIEN TOTAL 'CREDITS OU- !NOUVK'..UTO'i'LL
( '1 ! 1 VERTS !
\ I! !"~
> 1 1 l'
(521 i i FORCES ARI.ŒES .
è ! ! (Personnel)

(
(
(

l 1
( !
. ,

!
!
!
, 8310
!
!
!

( !
( , , TOTALDU CHAPITRE 371' 101.1"SO.000' 1.500.000! 102.Ç80.000 )! !! !!! l'1 l"

" '"~ 521! i IIINISTERE DE LA CUL- i i i )
> ' ! TURE DE LA JEUNESSE &, , ! )
\ , , DES SPORTS (Personnel) , , )( , , --------, , , l

" 'l'~ i 8010 ; Sce de l'Administra- i ; ;
~ ' ! tion Général, de l' é-! , ! )
\ l , quipement et des étu-' , , )
( , , des ••••••.••••••••• ! 2.714.000! 3.950.000! 6.664.000 )
~ !! ,!,)
? ! 380 ! Direction des Arts et! , ! )

!
) : : Lettres ••••••••••••• : - : 4.550.000: 4.550.000 j)

, 385 ! Direction du Patrimoi! 1 !
1 ! ne National •.....••. , - 1 6.500.000! 6.500.000

" l'!
386 'Direction de l'Educa-! , ! )

0' tion Populaire •••••• ! _ ! 11.100.000' 11.100.000 )

~

~
)

390

400

410 1 IInnufacture :rUe de
( , , Tapisserie •••••••••. ,
) ,

2000

9600

371

'>
~
(

~
(
>

Secrétariat Général
des Forces Armées 7.300.000 7.300.000

)

)

t ! ! TOTH DU CHAPITRE 521! 124.080.000! 68.140.000 ! 192.220.000 )
o " "!)

Bureau de Gestion du
Building Administra-
tif . 23.600.0001 ,

!

24.000.000400.000

2.420.0JO.000! ,
1

':19.3 G Q • 000 ,
!

,
7.700.000 :2.427100.000, TOTALDU CHJ\PITRE 321'

! 1
! Cabinet du SEcret. 1
! d'Etat à la P.R.
!
! : i ; <

1.500.000 :w.860.000

1 Ecole des Arts ••••• ,
!
! Eusée Dynamique ••••• 1

26.000.000 26.000.000

6.450.0006.450.000

9.590.000 9.590.000

.../ ...

....••
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'zr ABL:ŒAU "B" (Suite)

---------------------
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=~=-=-=-=-=-=-
(CHAI' !;~RT. 1 SERVICES !il.NCIEN TOl'AL 1 CREDITS OU... 1 NOUVEAU )
( ! r ! ! VDRTS! TOT,\L l
( ! ! ! ! !
( 1 Il! 1

( 522 i i IUNISTERE DE LA CULTUREi 1 i )
( ! ! DE L.'\. .n::;UNESSE& DES ! ! ! )

Il! SPORTS (Hat6riel)! ! ! )
! ! ---- .• ------ .•--! ! ! )
! ! !
18000 ! Cabinet du IIinistre !

( ! ! !
( ! 380 ! Direction dc~ Arts et
( 1 ! Lettres 4•• ~.1~.~'... !
( ! ! !

~

! 385 ! Direction du Patrimoine!
! ! National ••••••••••••• !
1 1 1

~ i 386 i Direction de l'Educatio~
. ! ! Populaire ••••••••••••• !
~
(
(
(

1

1
(

~ : ! ! 1 : <
(

~524! ! I!INISTERC DE LA CULTURE!
~nou- ! ! DL L_'. JEUNESSE & DES
,veau! ! SPORTS (Transfert)
( ! ! ---------- ...-- !
( 1 390 !Ecole des l\rts (Bourses)!
( ! ! !
( ! 416 lContribution aux dépenses
( ! Ide fonctionneflcnt de la !

!
( ; ;Cie du Théâtre D. SOR.\.HO ; ! • <. . .

1 Il! !
i iTOT A L DU CHAPITRE ; 1 ! !
! ! 524 !: 1 34.000.000 ! 34.000.000

( ! ! ! ! ! J

2.265.000 3.700.000

.. 7.750.000

1.700.000

2.,~00.000

390 Ecole des Arts et Let-
tre s ................•. 1 3.650.000

!!
! 5.175.000
!
!
! 2.500.000
1
!

;1,00 Uusée Dynamique ••••••• l
!

IIanufacture lUe de Ta- !
•• 1'l'lsserle .•..•........ .

410

!8260
!

Dépenses communes aux
Sees du Département ••• ! 7.625.000 3.~.85.000

5.965.000

7.750.000

1.700.000

2. '!~OO.000

3.650.000

5.175.000
~

~

2.500.000

11.110.000

TOTAL DU C}gPITRE 522 30.360.000 112.360.00082.000.000

3.000.000

31.000.000

.../ ....

~
(

3~000.000

31.000.000
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5.-
TABLEAU "B" (suite)

------------
~ 601 ! ! DEPENSES COMMUNES DE PER;;;'! ! ! )

! ! SONNEL - ! ! ! )
( , 1 1 , , )i 9530 ; Provision pour paiement .
( 1 , , )

~
! ; des fonctionnaires en ; , ,

36. 112.000~! i position d'attente .....•• i 10.000.000i 26.112.000Ï

~

, , 1 , 1 ). iTOTAL DU CHAPITRE 601 :.!20.000.000i 26.112.000j! ! 246 .112 .000)
( 605 ! , , 1 , )i DEPENSES COMMUNES DIVERSE1 . .
( ! ! ! )
( .! 9740 ! provision pour dépenses ! ! ! )
( !

,. ,
! 50.000.000 ! 100.000.000! 150.000.000)• lmpre "VU..e s •...•.••••.••••

! ! ! ! ! ! )
! !TOTAL DU CHAPITRS 605 !2.001.600.000! 100.000.000 !'2H01. 600 .000)
! ! ! ! ! )
! ! l , , )

( ! ! f6.482.188.000i 267.812.000;36.750.000.000)

TABLEAU DETAILLES & JUSTIFICATIONS DES CREDITS OUVERTS

CHAPITRE 321 - FORCES ARMEES (personnel)
ARTICLE 2000 - SECRETARIAT GENERAL DES FORCES ARMEES

67/68 !68/69
!-
! 1,
; 2; ,
. 1

3
1
1

Secrétaire Général ,.....................

TOTAL DE L'ARTtCLE 2000 ,....... .. . .. .

1. 950. 000
PM

680. 000
190. 000
640. 000
780. 000
260. 000

4. 500. 000

250. 000
450. 000

1. 500. 000
600. 000

7 • 300. 000
=;===============

,
Consei llers Techniques .••••••..•••.••. ;
Secrétaire ' ;
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ARTICLE 9600 - Bl~EAU DE GESTION DU BUILDING ADMINISTRATIF
Rétablissement d'un crédit de 400.000 francs représentant le co~t

réel du service et inscrit à tort au chapitre 342 - Article 2210.

CHAPITRE 371 - SECRETARIAT D'ETAT A LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE CHARGE
DE L'INFORMATION

L'érection du Commissariat à l'Information en Secrétariat d'Etat
justifie l'inscription d'un poste de Directeur de Cabinet.

Cf loi n°1968/44 du 24 juillet 1968
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